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Ét,1bli3sement d'une co1nmi,sion provi,oire d.c 
comptabilité nationale, 

Projet de ùécrel présenté dans la séance du 13 décern .. 
hre 1830, par ~f o CoGHBI', administrateur général 
des finances. 

lli1 l'iOitl DIJ PEIJP"E BELGE, 

Le congrès national, 

Considérant que, par la séparatlon de la Belgique 
d'avec la Hollande, la chambre générale des comptes, 
qui avait été établie pour le royaume des Pays-Bas, 
a cessé d'exister relativement à ce premier pays; 

Qu'en attendant qu'une loi règle le mode de con- 
trôle des recettes et des dépenses de l'État, et l'or 
ganisation du corps auquel appartiendra ce con 
trôle, il est de la plus grande importance d'assurer, 
par des dispositions provisoires, la régularité du 
recouvrement cl de l'emploi des deniers publics , 

Décrète : 

Art. te.-. Une commission provisoire de compta 
hllité nationale est instituée. 

Elle sera compesée d'un président, de six mem 
bres et d'un secrétaire. Sont nommés membres ~ 
. . . . . . . . . . . . . . . . - 

Elle entrera immédiatement en fonctions. 
Elle sera installée par l'ad minlstrateur-généra 1 

des finances. 
Art. !. La commission de comptabilité nationale 

vérifiera les comptes des recettes et des dépenses 
de l'État. 

Elle s'assurera spécialement 1 en ce qui concerne 
les dépenses, si elles ont été autorisées par des 
arrêtés du gouvernement, et si les pièces dont elles 
sont appuyées sont en due forme. 

Elle rejettera des comptes toute dépense qui , de 
l'un ou de l'autre de ces deux chefs, ne serait pas 
régulière. 

Art. 3. Pour l'exécution de l'anlele qui l)récède, 
les dlsposluons du gouvernement qui auront ouvert 
des , .. rédlts aux départementsd'udmlnistratlon géné 
rale, et toutes autres qui auront motivé des dé 
penses, seront, par l'administrateur général des 
finances, transmises à la commission. 

Art. 4,. J_Ja commission vérifiera égalemen t les 
comptes de tous receveurs et payeurs qui lui seront 
désignés. 

Art. 5 .. Elle pourra correspondre avec les ndmi- 
11 istra tious gt~,u~ralcs cl les comptables pour les 
éelalrclssements dont elle aura besoin. 

Art. O. Elle présentera ~ dans le plus bref délai 
possible, à l'admln istrateur général tics finances, 
un projet de règlement intérieur pour l'ordre de 

• son service. 
Art. 7. Le congrès national charge le pouvoir 

exécutif de l'exécution du présent décret, qui sera 
Inséré au Bulletin dee actes et arrëté« dt, gout'tJrne •. 
ment provisoire. 

(A. C.) 

Institution d'une cour des comptes. 

Rapport fait par M. DE MuELENA.ERE, dans la séance 
du 23 décembre 1830, 

~f ES SIEURS , 

De tout temps les gouvernements ont été con 
vaincus de I'impérieuse nécessité de faire contrôler 
et vérifier r emploi des deniers de l'État; aussi l'éta 
blissement des chambres des comptes remonte-t-il 
à une époque bien éloignée. 

La première qui ail eu dans la Belgique une 
organisation régulière fut instituée en i 585, par 
Philippe le Hardi , duc de Bourgogne, comte de 
Flandre. Le siégé de cette chambre était à Lille. 

Avant cette époque, ceux qui étaient couunis à 
l'audition des comptes suivaient la personne du 
souverain, et toutes les affaires relatives au domaine 
se traitaient en sa cour. La chambre des comptes à 
Lille, dont le ressort s'étendait sur les provinces 
des Flandres, du Hainaut, de l'Artois, de Namur, 
du Tournaisis , du Cambrésis et de la seigneurie de 
}lalincs, fut coin posée d'un président, de quatre 
maîtres des comptes , de deux auditeurs , d'un 
greffier et d'un greffier extraord inaire, 

Le duc Philippe le Hardi fit veuir , de chacune 
des chambres des comptes de Paris et <le Dijon, 
u11 martre des comptes pour instruire la nouvelle 
chambre de Lille du style el de la manière de pro 
céder en France. Ct•s errements furent suivis jus 
qu'en t r:;,J l : mais Charles-Quint, par son ordon 
nance du 5octobre de cette année, prescrivit de nou 
velles instructions. non-seulement pour la chambre 
de Lille , niais aussi pour celles de Bruxelles el 
de La Ilaye , qui avaient été créées par !farie, 
duchesse de Bourgogne. 
Lorsqu'en 1061 les Français se furent rendus 

maîtres de la ville de Lille, la chambre des comptes 
fut transférée :'t Brug es , où Plie cout inua de ~iéger 
[usqu'en t 680, 'l u'elle lu t étahl ie à Bruxelles, et 
ûnalemcnt réunie a la chambre des comptes du 

• 
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llrabant , par «t,·•,Tel dl' l'r111p1·r1•ur Charles \'I, 1111 Afin tir. prévenir ces pertes , on a eu d'abord 
11i ol'lohre ~ï~:;: di•s lors il n'y eut plus 1111'1111r n•1·011rs au cnutionuemcnt <'l ensuite au contrûle 1 
i-1•1ilc cluuuhr« dPs r11111p11•s, H,,·.t' il llruxvllvs, pour qui a ,:1,: plac·,~ au 110111IJ1·c des attrihutinns esscn- 
10111.-s h•:-. 111·0,·i111·1·s cli•s Pa~ s-Bas a11lridii1•ns. lil'llcs lie la cour des comptes dont nous vous 

C1•llc• dwmhr,· ,·•tait 1·11111pt1.'-t'C 11'1111 pn'•:-.idc>111, prnposnns l'organisai ion. - Ct>tte dernière 1111•sur·1~ 
«le !--Î \ rnnsr-illcr« llla ÎI rrs orrl Î na i1·1•s , de 1111a 11'(' ('(IIISÎSle Ù IH' pcnneurc :11"'1111 payement d,·s rh-niers 
1•011:-.t'ilh·rs :-.111·1111m,··rai1·1•s, ch• plt1"ii1·11rs nuditr-nrs publics , :·, moins que la h\.;alilli de la 1Téanre n'ait. 
,·t ,!P il1•11x ~r1•11i1•rs: l'llt' s1th!-.ista ai11..;i jusq11'i1 <'C 1:11: vfrifit;1, par la d1:1111hre des 1'1Hupl<'S, cl que 
q11·('11t• ft\l s11pprin11;,, par Il· ~oun·nwml'nl français. l'ordonnance de payement n'y ait 1:lé visée cl enre- 
ü•ttc cluuubro 1:1ait ('harg1;c d'1i111t•111ln• el tl11 gistrée. 

do1•p lrs 1·ompl1•s 111'..; l'l'<'C\'l'llt's l'I oflk-iors t(IIÏ Il 1·11 résulte en •. ore ma antre av:rntai;r, 1•\•st que 
avalent l,~ mani,•1111•111 ,les revenus 1111 souverain : l'enregistrement des ordonnances tic payement. à la 
1•111• 1;tail 1'•gale1111•111 <'harg.··c 1k l'enregistrement et cour des comptcs , y présente toujours la situation 
du d1'·pt,1 dr-s :H'lt•s, tl'ls 11111• IPs traités , los 1·011~ exacte des dépensos de chaque branche d'adminis 
rnrduts , lrs enuvcutions <'l tous autres contrats tratlou publique, et empêche que le crédit qui leur 
couo-rnant les possessions et les prérog.uivcs du a 1:1é respectivement assigné par le budget de 
souverain. l'Élat ne soit ni excédé ni détourné. 
Sous le r1:ginw français, la comptabilité des l'n autre contrôle dont l' ,Jtilité a été générale- 

départements r,;1111is d<' la Belgique fut dévolue ù ment reconnue, ('\•st celui des pensions :1 charge de 
la cour des 1·0111ples i1 Paris, actuellement composée l'Üat et de la dette publique. 
d'un premier président , trois présldeuts, dix-huit C'est d'après ces aperçus généraux. que nous 
maîtres des comptes, quatre-vingts l'l;f,;n•ndaircs, avons procédé au travail dont le congrès nous a 
un procureur g1:nfral el un greffier m chef', diarg(:. S'il ne justifie pas entièrement voire Mn- 

Aux termes de l'art ide 7 tic la loi du I ü septcm- ûance cl s'il est évidernment au-dessous de la haute 
hrc 1807, la cour des comptes prend rang immé- importance de la matière, j'aime à croire, messieurs, 
diatement après la cour de cassation cl jouit tics que vous tiendrez compte à votre commission de la 
mêmes prérogatives. pn'cipitatiou avec laquelle elle a dû élaborer cc 

Apr1\s l'évacuation de la Belgiqu« par !l's Fran- projet <le loi au milieu des graves débats qui nous 
,;ais, le gouverneur gi:néral, baron dl' Yinrcnt , éta- ocrupcnt depuis plusieurs jours. Cc n'est d'ailleurs 
hlit :i. Bruxelles, par arr1\lt; du 20 mai 18 B, un qu'une loi transitolre que la prochaine législature 
comité provisoire de <'olllpiaLililt; l'i tic cnntrôle , devra nécessalrcmcnt rcviser. 
qui fut remplacé, le :'.)O novembre i8H, par une J'ai déjà eu l'honneur de vous exposer les bases 
chambre des comptes. principales du travail de la corumission. li me reste 

Enfin, par la loi du 21 juin i 821 , une seule encore ù vous donner quelques explications sut· les 
chambre <les comptes pour tout le royaume dos différentes dispositions dont il se compose. 
Puys-Bas fut t'·tal.Jli1• :'1 La Hay« : elle était compo- Nous avons donné au corps d1argé de la vériû- 
sée de seize membres el d'un SP<Tlilaire. c·ation et du contrôle des deniers de l'Üat, le titre 

L'exposé historique '1111' [e viens d'avoir l'hon- <le cour : celle dénomination nous a paru pr<-ft;_ 
nrur de vous sonmeurr' el l'emprcssemrnt que les I rahlc :'t celle de chambre , parce que ce eorps , de 
gouvcmcmcnts ont mis i, nt'•er iles chambres des / même que les cours [udlclaircs, prononce des arrêts 
comptes, prouvent , mieux que toutes mes paroles, exécutoires contre les rnmptahles , cl méme dans 
l'utilité Pt même la 111'·1·cssit1; de ces établissements. certains ras des peines pécuniaires. Yous savez 
Et ('li t•ITet on ne saurait prendre trop de pr,:cau- <l'ailleurs que les mols ne sont pas une chose cnriè 
tiuus pour prévenir les abus t'l los mnlvcrsatious 

I 

renient indifférente, et que la dénomination fll'tll 
dans le maniement des deniers publics. · coutribuer à relever cl ù ennoblir· une institution 

La comptahilité exacte et rigoureuse :·1 laquelle aux yeux du public. La cour sera composée d'un 
les anciennes or1l01111a1ll'CS assujettissaient les rece- président, de six conseillers et d'un g1·t'llicr. 
veurs et autrvs aµ,l'll\S t·omptahlt's, tendaient, i, la Cc nombre nous a paru iudlspcnsablemeut nt'•<·t•s 
\'1;ri 1é, ù r-onstater et ù répriuu-r ,•c:,; abus : mais il saire , p.1n·e que la cour doit pouvoir se diviser , au 

1 
urrlvnit rn:q111•11111H·11t, lorsqu'nn était parvenu il , moins en deux sections , dont l'une pour la couip- 
découvr+r !l's malversations , qu'il n'y avait plus tabilité , et l'autre pour le contrôle. 
aucun moyeu tl'y rcuu-dier, d q111• h· tt·,;sor, pat· Ils sont tous uouuuès par le congrès. Ils doivent 
l'insolvabilité des comptuhlvs , ,;tait hors ù't:lal de avoir trente ans arcuruplis. Le grenier n'a pas voix 
rt··l'11p,:rt•r les sommes qui avaient été détournées ou I dt:lihvrative. (,\r-L 1 • r.} 
pa~t.'·es illt:galemenl. Les membres de la cour <les comptes 11c peuvent 
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âu·c parents ni alliés jusqu'au quatrième <lt•Hré 
inclusivement ; ils ne peuvent remplir aucun emploi 
salarié par le trésor, ni être directement ou in 
directement in téresses dans aucune entreprise , 
gestion ou nllu i re , sujette à coin ptubilité envers 
rJ~tat. (Art. 2,) Cette disposition se justifie sulllsam 
ment d'eüe-mèmc. !tlajs votre counnlssion a {lié 
partagée d'avis sur la question de savoir si les 
membres <!c la cour des comptes pouvaient {•tre en 
même tem ps membres tic l'une ou l'autre chambre 
lt~gislati\'c. De puissantes raisons militent en faveur 
de l'un et de l'autre svstème. ... 

L'article 2 ne prononce pas l'exclusion des mem- 
Lres de la cour des comptes, de la lt~gislature. Si 
la majorité du congrès y voit une lacune, elle 
pourra t•tre rem plie aisémeut par un amendement 
ou une disposition additionnelle à l'article 2. 

L'article 3 détermine les principales attributions 
de la cour. Cette disposition a été pu i-ée ~n grande 
partie dans l'article 8ü du projet de constitution. 
Nous avons cru néanmoins nécessaire d'y ajouter 
les mots : et de tous complllbles enl"e1·s le trésor, à 
l'effet de gt~nt;ralist•r davantage la disposition et. 
d\'"lt"ntll'e les droits lie contrôle, d'examen et. de li 
quida tion de la r-our, à tous les comptables sans au 
rune restriction , et notamment aux entrepreneurs 
dt• travaux publics, etc., etc, 

1 .... article 4 consacre le droit préalable de con 
trôle : aucune ordonnance de payement ne pourra 
plus être acquittée qu'après avoir été revêtue du 
visa de la cour. 

D"a près I'nrtlcle 5, le compte général de rÉtat 
doit èl rc soumis chaque année à la législature, avec 
les observa lions de la cour. 

L'article H autorise la cour des comptes à corres 
pondre direcrement, nou-seulement avec les diver 
ses ndmintstrations générales, mais aussi avec tous 
les corn publes pour cc qui concerne la reddition de 
leurs comptes. C(•UP dernière disposition nous a 
paru indispensable pour meure la cour à même de 
remplir scrupuleusement tous les devoirs qui lui 
sont imposés, 

Comme les d.~lais, dans lesquels les différents 
comptahlcs doivent d(~poser leurs comptes nu gren·e 
<le la cour, peuvent varier d'après les circonstances 
el les locnlités, l'article 7 autorise la cour ù tlxer 
elle-mêmes ces délais, sans préjudice néanmoins à 
ton tes les mesures de survoillanee 'I ue les chefs 
d'admi nistra tion gt;nt~rale trouvent convcnahle de 
prescrire. el auxquelles IPs comptables sont tenus 
d <' se conformer ri gou rcusemcn t. 

Yorre connuissiun a senti la nécessité de confé 
rer i, la cou 1· le d ruit de prendre tics mesu res coer 
c·i t ives contre les comptables retardataires, 

lfapri•s l'arth-le 8, <·lie 11e11t prononcer , .• ontre eux 

une amende au prou l de r1::tat, 'lui n'excède pas la 
111oi th~ <l•~ leur traitemeut , indépvuduunuent de la 
suspension 011 tic la destitution qu'elle peul provo 
quer, ~'il y a lieu. 

(:onu11c~ rette cond.unnution ~'t l'amende est un 
véritable jugement, il est. statué, par l'articIe 9, <1ue 
«eue eoudaumntion devra être prononcée sur la 
réquisition <lu plus [eune des conseillers, qui rem 
plit, dans ce cas, les fonctions du ministère public. 

Les articles l 0, 11 cl ·l 2 sont I i uéraleuicn l eopit:s 
des artkles f;j, -14 et 17 de la loi du 16 septcm 
bre t 807. Votre conunissiou pense qu'ils n'ont pas 
besoin de justification. 

Nous n'avons fait à I'article 17 de la loi précitée 
qu'une seule muditlcatiou, qui nous a paru être rt! 
clamée tout à la fois et par les principes et par les 
circonstances particulières dans lesquelles nous 
nous trouvons. 

L,artielc t 7 de la Joi dut ü septembre 1807 admet 
le pourvoi au conseil d'État. 

Dans l'état actuel de notre organisation politique 
nous ne pouvions conserver cette disposition : nous 
avons t~lé d'avis, an surplus , que dans tous les cas 
cc pourvoi devait être ponè ù la cour tic cassation, 
chargée <le vei ller en toute matière i1 la juste appli 
cation des lois el ù la rigoureuse observation <les 
fOl'UlCS qu'elles [H'CS<·ri vent. 
J'ai dt~jà eu l'honneur de vous indiquer les rai 

sons qui out déterminé la dispnsluon de l'article l ;j, 
qui ordonne qu'un double du grand-livre <le la 
dette publique soit dépose ù la cour des comptes , 
et qui enjoint it cette cour de tenir un registre de 
toutes les pensions à la charge de rf:tat. 

De cette manière, la cour l)CUL constater la comp 
tahili té Je ces divers objets et exercer un contrôle 
très-utile dans l'intérêt géuéral. t:et. article présente 
encore un autre avantage, c'est «lut• dans les cas où 
le graud-liYrc serait détruit par incendie ou autre 
événement fortuit, un peut y suppléer au moyen dt~ 
cc double. 

Il nous a paru juste que la cour pût s'entourer 
d'hommes dignes de toute sa (•oufiance : nous lui 
avons conféré le droit de nommer t•l de révuq uer 
tous ses employés. (.\rt. 11.) 
Pour r1.~gularisP1' et a,·••tq(;rt:'r sPs travaux, la cour 

pourra se divi-er r-n deux sections : niais elle ne 
pourra arrêter et clore déûultivcment les con1plPs 

) que dans une assemblée eoruposéc <le la majorlté 0(~ 
ses membres. Cette disposition qui, an JH'l'Hlic•r 
abord, ne semble que rc~glcn1Pntaire" 11011~ a paru 
assez importante pour trouver sa pla('P dans la loi 
même. (1\1·L ·I :,.) 

La cour des corn ptes f•~ra clle-iuéme sou l'•\gle 
men t d'ordre; mals elk- devra, dan~ 1.- plus hrvf 
tl•'•lai, 1~ soumettre :', l'approhntinu du •·011~ri·s. CPt te• 
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: pprohntion est lmlispensnlrle, nfln t.l" donner forro ( le dcrrl•t organlqne, sera Installée le 3 janvier pro 
de loi aux dispo!lîtions qui :rn1·al1•n1 ,:1(• omlsvs dani; , chnin :'I la diligence du pouvoir exécutif. (Art. t9.) 
votre M,·rel organique el 1111i pourraient ëtre insti 
rfrs dans le ri•glcmcnt. 
Le projet dt> loi que nous avons l'honneur de vous 

proposer renferme aussl quelques dispositions 
rra nsitoires. 
te compte des dépenses et des recettes de l'ttat, 

jusqu'au i"' janvier 187-1, doit ètre vérifié. 
Ce compte !i1l'1'a dlvisé en deux parties: la pre 

mière présentera la situation détaillée d,•s finances 
de l'l~ta t au moment oit le gouvernement provisoire 
a ,:,,; constitué, cl la seconde comprendra toutes les 
recettes et les dépenses cfît•rtuécs depuis cette 
t'(lO'IUC. 

Cette division est nécessaire pour pouvoir appré 
cier notre situation Ilnnnclère pendant l'exerclce 
c111i est sui· le point de finir. 

Comme Ir gouvernement provisoire n'avait point 
de budget de dépenses, nous avons d1i nous borner 
à imposer :\ la cour tics comptes, l'obligation <le 
s'assurer spécialement en ce t[llÎ concerne les dé 
penses faites depuis sa création, si elles ont été 
autorisées par des arrètés de ce gouvernement, et 
si les plèces dont elles sont appuyées sont en due 
forme. 

Dans cet examen et cette liquidation, la cour des 
comptes aura à faire la part des circonstances et de 
la nécessité: car il serait absurde d'exiger.pour les 
temps difficiles où le pays s'est trouvé.cette extrême 
régularité et cette rigoureuse observation de toutes 
les formes, dont la cour ne pourra s'écarter sous 
aucun prétexte dans les temps ordinaires. (Art. t 7.) 

Le décret sur l'organisation de la cour des comptes 
sera soumis à la révision de la législature, avant 
l'expiration de l'époque que vous aurez ûxée. (Art 18.} 
Votre commission estime qu'un travnil fait aveetant 
de précipitntion devra étre revisé le plus tôt possible 
par la législature orrlinaire. 

La cour des comptes, dont nous vous proposons 

(n\ Cc projet a été discuté dans les séances du 29 el 
1l11 30 décembre 1850; après quelques mo1!iRcations, il a 
é1é adopté dans son ensemble par 146 voix contre f. 

(b, Paragraphe remplacé, sur la proposition Je 1\1, De 
?!a11.r, par le, diapositions suivantes: 

u lis sont nommés tour les sir a,i.r, par la chambre des 
" représentants, qui a toujours le droit de les révoquer. 

" La première nomination se fera fllll" le congrès. " / Séance 
du ~9 déc.) 

ic) Cr paragraphc>, amendé par MM. Cliarlts ,ls Brouekere 
<'l Le Grelle, a él!; adopté en ces termes: 

" Le prt:~iilenl el les conseillers doivent avoir au moins 
" l'age <le trente ans. 

,, Lr rrrC'ffit•r n'a piu voix clc'lihérotive; il doit avoir au 
n moins 25 ans." /St'a,icr du 29 ,Uc,) 

(d) Sur la proposition ile ~Ut. Simons, dt! M11elent1t1ro. 

L'intérêt du trésor et des contrlbunbles exige d'une 
manière impérieuse que l'instnllatlon do cette cour 
n'éprouve plus aucun retard. 

Votre commission ne se dissimule pas, messieurs, 
toutes les imperfections do son travail; mais elle 
espère que les lumières qui [allllront de l'examen 
et <le la discussion qu'il va subir pourront en füiro 
disparaître les principales défectuosités. Comme 
rapporteur de la commission, je me réserve de 
donner, dans le cours de vos débats, des explications 
plus détaillées sur les raisons qui ont déterminé la 
commission à adopter plusieurs dispositions du 
projet et 6Ur l'esprit dans lequel elles ont été con 
çues et rédigées. 

Bruxelles , le 23 décembre 1830. 

DE Mur-:1.r.~AEIIF.. 

Projet de dticret (a). 

AnT. -1er. 

Une cour des comptes est instituée. Elle est com 
posée d'un président, de six conseillers et d'un 
grefûer. 
Ils sont nom-més par le congrès et toujours réco 

cables par la législature (b). 
Ils doivent acoir l'âge de trente ans accomplis. 

Le greffier n'a pas voix délibérative (c). 

ÂRT, 2. 

Les membres de la cour des comptes ne peuvent 
être parents, ni aillés jusqu'au quatrième degré 
Inclusivement : ils ne peuvent remplir· aucun em 
ploi salarié par le trésor, ni être directement ou indi 
rectement Intéressés dans aucune entreprise, ges 
tion ou affaire, sujette à une comptabilité envers 
1'Ét.1t (d). 

rapporteur, et Charle« de Brouckere, l'article II été ainsi 
amendé : 

• Le, mcmhreR ,le la cour da, compte, no pouvont être 
u parents ou allié, entr» e11s [usqu'su quatrième deirré inelu 
., sivemcnt, ni, à l'époque d« leur nomination, parent, ou 
" alliù au mëme clogrd d'un ministre o" d'un chefd'admi 
n nistratlon yènéra!e. 

n 1/1 n11 peuvent ëtr« membres ,le l'une ou de l'autre 
" eluunbre /d!fltlativ•, ni remplir aucun emploi aalarié par 
,. le lrt!eor, ni 11tru direetement ou indirectement inti!reui:s 
,, don, aucune entrepvise ou olfairo aujettc à uno compta- 
• hilité envers l"Ét11t, » (Séanc~ du 29 déc.] 

Un :;e §, proposé par l\l. Fratuman, a éto ajouté à cet 
artlcle . en voici les termes : 

u Ils Ill' peuvent d~libéror sur de, affaire, 'lui Ica con 
" f'f'rn"nt per,onoellemcnt, ou ,len~ leequelles leurs parl'nl~ 



INSTITUTION. 407 

A11T. a. 
Cette cour est chargée de l'examen et de la liqui 

dation des comptes de Î'administratlon générale et 
de tous comptables envers le trésor ; elle veille à ce 
qu'aucun article des dépenses du budget ne soit 
dépassé et qu'aucun transfert n'ait lieu. Elle arrête 
les comptes des différentes administrations de 
l'État, et est chargé de recueillir à cet effet tous 
renseignements et toute pièce comptable nécessaire. 

La cour a le droit de se faire fournir tous états, 
renseignements et éclaircissements relatifs à l.; re 
cette des deniers de l'État. 

AnT. 4. 

Aucune ordonnance de payement n'est acquittée 
par le trésor qu'après avoir été revêtue du visa de 
la cour. 

ART. 5. 

Le compte général de l'État est soumis à la légis 
lature avec les observations de la cour. 

ART. 6. 

La cour des comptes correspond directement 
avec les diverses administrations générales. Elle 
correspond également avec les comptables pour ce 
qui concerne la reddition de leurs comptes. 

ART. 7. 

La cour fixe les délais dans lesquels les comptes 
des différents romptahles des deniers du trésor 
doivent ètre déposés à son greffe; sans préjudice à 
toutes les mesures de surveillance que les chefs 
d'administration générale trouvent convenable de 
prescrire, et auxquelles les comptables sont tenus 
de se conformer rigoureusement. 

AnT. 8. 

La cour prononce contre les comptables r,•ta râa 
taires (a) une amende, au profit de l'État, 1111i n'ex 
<·èd1• pas la moitié de leur traitement. indépendam 
ment de la suspension ou destitution qu'elle peut 
provoquer , s'il y a lieu. 

11 ou allié~ jusqu'au quatrième ilc!)ri'• inclusivement sont 
" intéressés. n (Sdance du 29 déc.) 

(a, A la demande Je l\11\I. Destouuelles, le baron Be!JII et 
Fleussu, cette <lispo~ition a été modifiée comme suit . 

• La cour peul prononcer contre les comptables rct11r1la 
,. taircs, entendus Oil dûment a ppelë s, ~ tSéancedu :rn ,là·.) 

(bJ Sur la proposu ion de M. Simons, ce 111ira1Jraplac n été 
amendé de la manière suivllntc : 

11 Dans leij Jeux prumicra cas, elle prononce leur iléchnrrrc 
n définitive el ordonne ln restitution der rautionnementr , 
" et, &'il y a liou, la mainlevée, etc. " (Séam:e du 30 ,Uc.J 

(c; Un s~ S, présenté par 1\1. Marlot, et rno,lifié ,111111 11, 

An.9. 

Toute condamnation à des amendes est prononcée 
sur la réquisition du plus jeune <les conseillers, qui 
remplit les fondions du ministère public. 

Anr.'tO. 

La cour règle et apure les comptes: clic établit, 
par ses arrêts définitifs, si les comptables sont 
quittes, en avance ou en débet. 

Dans les deux premiers cas, elle prononce 1<'111' 

décharge définitive et ordonne, s'il y a lieu, main 
levée et radiation des oppositions N inscriptions 
hypothécaires mises sur leurs biens, à raison de la 
gestion dont le compte est jugé (li). 

Dans le troisième cas, elle les condamne à solder 
leur débet au trésor, dans le délai qu'elle prescrit. 

Dans tous les cas, une expédition de ses arrèts 
est adressée au ministre des Ilnances pour en faire 
suivre l'exécution (c). 

ART, 1·1. 

La cour , nonobstant un arrêt qui a définitive 
nient jugé un compte , peut procéder ù sa révision, 
soit sur la demande du comptable, appuyée de 
pièces justificatives l'Cf'OUHét'S depuis l'arrêt, soit 
d'office pour erreur, omission ou double emploi, 
reconnu par la vérification d'autres comptes. 

AnT. t2. 

Les arrêts de la cour contre les comptables sont 
exécutoires : et, dans le cas où un comptable sè 
croit fondé à auaquer un anèt pour violation dt• 
formes ou de la loi, il doit se pourvoir dans k:; 
trois mois pour tout délai , à compter de la nouû 
cation de l'arrêt, à la cour de cassation (d). 

Anr. 13. 

Ln double du ~rand-li ne de la doue publique <'Sl 
1l1:pos(; à la <'0111' des <·O111ptPs : ('llf' veille :'1 CC' tpw 
it's transf1•rts, l1•s remhoursements , ainsi que les 
nouveaux emprunts. y soient exat-tement inscrits. 
Elle tient t•gakmenl un registre de toutes les peu- 

réilnclion par !101. le hnron Beyts et Destouuelles , n ~t,: 
a1lol'lt; en ces t ermr-s : 

" Trnis 1111s npri:, 1 a cessation Je se& fonctions, le cornp 
" tnhlt• aura une tli·chaq;c ,léfiuitivc, sil n'en II Ülé 011tr1• 
" menl stot11é par la cour des comptes." (Séa11c,• du 30 dé,·.) 

(dJ li a élé ajouté à cet article une disposit iou propovée 
pnr M\I. Fleussu et le h11ro11 Beyls; elle est ainsi co11~11e : 

• Si l'orri'•l est cassé, l'11ffnirc c~l renvoyée à une commis 
" aion ad hoc, form,'·e dans 1.- sein do 1B chambre des repr é 
" sentants et jugeant snns recours ultérieur, scion les fermes 
• élnhlic11 pour la cour ,le§ comptes. " (Séance du SO de,· ) 
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i-ions i1 dia ri,\<' de n::1al, ;1 l'effd de rnn~lalt'r la 
1•11111ptahilité tic ,·es divers ohjets. 

Ain. 1 i-. 

A \a cour des comptes appartient la nomination 
N la révocation de tous ses employés. 

La pn'sonre de la majorité des membres <le la 
1·11111· est requise pour arrêter et clore les comptes. 

AnT. 1G (tï du ,1<:rret). 

l.a cour des comptes fait 1111 rh,1lcn1C1n1. d'ordre, 
qu'elle soumet, dans le plus bref délai, à l'approba 
tion du congrès (a). 

ART. fi (W du décl'el}. 

Le traitement du p1·,;sitlcnt de la cour des romp tes 
est fixti ù quatre mille florins, cl celui des conseil 
lf'rs N du grt'lficr, à trois mille (h) llurins. 

DISPOSITIO~S TR.\~SITOint:S. 

Anr. 18. 

La cour vériûe également le compte des dépenses 
t'I rerettes de rt:1at jusqu'au -1 er janvir-r 18;'; 1, et le 
s1111111PL avec ses observations :·, la 11:gisla1111·c. Elle 
:-,'assur1·, spfrialClllt'llt CIi ('C (IIIÎ concerne les dt•- 

la) A la J1·1na11,lc Je M. Lebeau, cet article :, été placé 
sous la ruhrique Disposiuonr transitaires, et mi-. à la mite 
,lt· J'ai ticlt• 17 du projet; il a été ensuite complété par cette 
,1 ispo~i1ion ,le :\1. I>1111a11.r .- 

" Aucun t:l,anGenwnl ni' peut être fait à ce rèr,lcmenl 
" rnns l'usscntimcnt tic la chambre des représeutnnts, " 
(S,ancc du 30 drc.) 

,liJ (,)11alre m,~!e et trois mille, 1'!1ilfrt·s réduits à trois mille 
l'l d eu » mille cinq cents, rnr la proposiuon de M~l. Le 

penses, si elles 11111. été autorisées par des arrêtés du 
gouvenwmcnt provisnire , et si les pièces dont elles 
sont appu),:l'8 sont en due forme. Ce compte est 
tli\'tst; m deux parties : la première présente la si 
tuation d,;Laillt:e des tlnanres de l'Ùat au moment 
où le gomcrnemcn t provisoire a été institué, et la 
seconde comprend toutes les recettes et les dépenses 
effectuées depuis cette époque. 

AnT. m. 
Le présent décret sera soumis à la révision de la 

l<:gisla111rr, ui•,.rnt l'<'.rpiratiott de l'année 18;',-J (c). 

A11T. 20. 

La cour des comptes sera installée le 3 jan 
cier (d) -18j1, à la diligence du pouvoir exécutif. 

Fait en séance, le 23 décembre 1830. 

Tntormr.E Fsr.r.ox, pl'ésident. 
,·.\~ llooBROUCK nE MoonF.GIIF.M. 

F. Du Brs, ainé. 
Il. Yu.AI~ XIIII. 
R\RlU:-iSO:-.. 

L .. l. Zot:DE, 
Gf.l\Allll LE GR.F.l.l.E. 

Le comte Drvu, nr. Bsuu.nu, 
C. nE Bnoccxsnr; 
fo: lh·ELE:'<AERE, rapporteur. 

(A. C.) 

Grel!e, Alexandre Ro.lenbach: el le chevalier d« Tùeu» de 
Jllry/,111,lt. 'S,Jancr du 30 dcc , l 

(,·, ,41,a//t /'c:rpiratio71 de L'année t8:if : mots remp lacé-, 
à la tlemantle de 1\1. Devaux. par ce ux-c i : pendant l'a11111!e 
1832. i Séance du 30 dée.) 

(d, Sur la proposition de M. de Robaul«, les mots : avant 
le 1.5 ja,1vie1· out été substit ués à ceux <le: le '3Janvier. 
(Sùmce clu 30 déc.1 


